


HORAIRE du TEMPS
des FÊTES

BIBLIOTHÈQUE

L’heure du conte
Myriam sera de retour en 2017 pour animer la MAGNIFIQUE
HEURE du CONTE, activité pour les enfants âgés de 2 à 5 ans.

Le conte et les activités qui l’accompagnent sont  GRATUITS !
Ouvrez bien l’oeil, l’horaire sera a�ché directement à la 
bibliothèque au début de 2017, ainsi que sur le Facebook de 
la municipalité.

INFORMEZ-VOUS et PARTICIPEZ nombreux !

La bibliothèque sera fermée
du 22 décembre au 9 janvier.

Ensuite de retour selon 
l’horaire hivernal régulier :
MARDI 19 h à 20 h
MERCREDI 13 h à 16 h
MERCREDI 19 h à 20 h

Tél.: 819 264-2085 poste 4

FADOQ St-Barnabé

COLLECTE de DENRÉES

Chers  citoyens, aidons nos 
familles dans le besoin pour une 
période des Fêtes plus joyeuse. 

Il y aura collectes de denrées et 
autres produits de premières 
nécessités jusqu’avant Noël, aux 

POINTS de DÉPÔT suivants :
 - Dépanneur Chez Steph;
 - Marché R.L. Diamond;
 - Bureau municipal.

La pauvreté n’a jamais été aussi 
près de nous.

Pour toute
information ou
don, contactez
Lise Meunier
819-264-5577

           Merci !

   PLUS ON EST DE FOUS
   PLUS ON RIT !

Quelle belle année qui se termine...
Mais on peut encore s’amuser!

C'est ce dimanche 11 décembre qu'aura lieu LE DÎNER
DE NOËL pour la FADOQ de St-Barnabé.
C’est notre façon de vous dire merci!

Pour plus d’informations : Mme Paule Jacques
                        Tél.: 819-264-2047.

DÎNERS ET ACTIVITÉS 2017
de la FADOQ St-Barnabé

L’horaire des dîners et des activités 
sera a�ché très bientôt au sous-sol 
de l’église et à la municipalité.

Participez nombreux !!!
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Chers citoyens et citoyennes, c'est un privilège 
de m'adresser à vous aujourd’hui, a�n de vous 
informer à l'égard des di�érents dossiers muni-
cipaux 2016 ainsi que des projets à venir pour 
l’année 2017. 

Puisque nous en sommes à la dernière année de notre 
mandat, il s’agit de notre dernier budget.

AQUEDUC: 
Une étude a été réalisée à nos installations d'eau 
potable de St-Élie-de-Caxton  a�n d’évaluer l'état de 
nos puits. Elle sera disponible bientôt.

VOIRIE:
Au cours de l’année 2016 ce sont 2,2 kilomètres de 
rechargement de gravier, remplacement de ponceaux, 
d'asphaltage ainsi que le remplacement des glissières 
de sécurité qui ont été réalisés dans le secteur rang du 
Haut Saint Joseph. Des travaux d'asphaltage sur les 
rues Pellerin Ouest et Duguay, tout près des installa-
tions du Service des loisirs, ont également été réalisés.

Des travaux sont également en cours sur l’avenue de 
Saint-Thomas-de-Caxton et le chemin Côte Léo-Ricard.

Ces travaux ont nécessité des investissements de
698 000 $ dont 297 000 $ proviennent de Programmes 
d’aide �nancière. Le solde est �nancé à partir des 
revenus provenant du fonds sur les carrières sablières.

Les prévisions pour l’année 2017 sont toutes aussi 
positives. Terminer le rang du Haut-Saint-Joseph, soit 
une distance d’environ 2 km, le chemin Bernard (moins 
de 1 km) et terminer la rue Pellerin Est jusqu'à la 
dernière résidence.

Les travaux de construction du lieu d’élimination de 
neige usée, situé à proximité du site de traitement des 
eaux usées, sont maintenant complétés. 

Rue Bellerive 
Une demande de subvention a été présentée dans le 
cadre du nouveau programme FEPTEU (fédéral et 

provincial) pour la réalisation du prolongement de 
l'égout sanitaire, de la réfection de la chaussée et de 
l’égout pluvial sur les rues Bellerive et Diamond. Ce 
projet devra être réalisé en 2017, puisque le 
programme se termine en mars 2018. Ce dossier 
chemine rapidement. 

LOISIRS ET CULTURE: 
Le projet biathlon, une belle collaboration entre les 
milieux scolaire et municipal dans le but de faire 
bouger nos jeunes, a été un projet béné�que pour les 
jeunes des écoles de Saint-Barnabé, Charette, 
Saint-Paulin et Saint-Élie-de-Caxton et a été réalisé sur 
le terrain de Balle de la municipalité de Saint Barnabé.

Ce projet a d’ailleurs été nominé lors de l'AGA de Maski 
en forme. Merci à tous ceux et celles qui ont rendu cette 
activité possible. Cela a permis une très belle visibilité 
pour notre municipalité.

Le terrain de tennis a été totalement réaménagé et ce, 
grâce un investissement de plus de 20 000 $, dont
12 644$ provenant d'une aide �nancière dans le cadre 
de la Politique de soutien aux projets structurants pour 
l’amélioration du milieu de vie (PSPS) de la MRC de 
Maskinongé. 

Les activités et la participation de nos jeunes sont 
toujours en croissance et ce, grâce au bon travail des 
personnes responsables du Service des loisirs. 

Dans le dossier de rénovation du bâtiment du pavillon 
« La Corvée », la Municipalité a présenté en juillet 
dernier une demande d'aide �nancière (projet fédéral 
150) dont le montant pouvait atteindre 50 % des coûts 
de réalisation des travaux (résolution numéro 
114-07-16 - volume 44 page 185).

En septembre, le conseil, sur division, a décidé de se 
retirer de ce projet (résolution numéro 174-09-16 
volume 44 page 315).

Présentement il n'y a pas de rénovation prévue.

(suite page suivante)
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SÉCURITÉ PUBLIQUE: 
Lors de la compétition de pompiers de Dolbeau Mistassi-
ni, qui s’est tenue du 8 au 10 juillet dernier, nos pompiers 
de Saint-Barnabé se sont classés au premier rang. 

Interventions
Les pompiers ont eu à intervenir à plusieurs reprises 
pour des accidents sur nos routes ainsi qu’en incendie 
de bâtiment. Les pinces de désincarcération ont été 
sollicitées à plusieurs reprises, ce qui a entraîné des 
coûts importants dans le budget.

GESTION DU PERSONNEL: 
Responsable de l’urbanisme depuis le 4 octobre 2016, 
monsieur  Mathieu Pronovost est un employé travail-
lant à forfait. Monsieur Pronovost est disponible au 
bureau le jeudi de chaque semaine. Une demande de 
rendez-vous est toujours bienvenue a�n de vous 
informer sur les di�érents règlements municipaux ainsi 
que pour traiter vos demandes de permis.

Rénovation assainissement des eaux et hygiène du 
milieu: 
Le dossier qui concerne la mise aux normes des installa-
tions  septiques des résidences qui ne sont pas raccor-
dées au réseau d’égout a continué de progresser tout 
au cours de l'année. 

Une évaluation sera faite à la �n de l'année 2016 a�n de 
comptabiliser le nombre d'installations septiques qui 
sont toujours non conformes. Le conseil devra se 
pencher sur la façon dont il entend procéder pour 
respecter l'engagement qu'il a pris avec le ministère de 
l'Environnement.  L'information sera communiquée en 
temps et lieu.

La Municipalité a connu en 2016 une demande impor-
tante de permis a�n d’améliorer et rénover des 
bâtiments et des résidences.  

Développement domiciliaire: 
Il n'y a pas eu de développement dans ce dossier. Des 
discussions seront menées à ce sujet lors de la confec-
tion du budget 2017.

RESSOURCES HUMAINES:
Je crois que la date du 20 octobre 2016 est une date 
importante pour monsieur Denis Bournival, le conseil 
municipal, les employés municipaux et les citoyens et 
citoyennes de Saint-Barnabé.

La proposition de Denis Bournival de quitter son 
emploi de journalier aux travaux publics, après 28 ans 
de service, a été présentée au conseil municipal. 

La prime de départ demandée par Denis a été analysée 
et acceptée par le conseil. Suite aux négociations, une 
lettre d’entente a été signée entre la Municipalité et le 
syndicat. Cette entente permet donc la boni�cation de 
12 semaines additionnelles pour les employés des 
groupes A et B de la convention collective et l'abolition 
du poste C, soit celui de Denis Bournival.

Cette négociation s’est déroulée de façon respectueuse 
pour toutes les parties impliquées. 

Je souhaite bonne chance et une retraite paisible à 
monsieur Denis Bournival. Je remercie tous ceux et 
celles qui ont rendu cette entente possible.

CONSEIL MUNICIPAL
Actuellement, le conseil municipal se compose des 
personnes suivantes :

Maire: Michel Lemay
Siège #1: Louis Roy Siège #2: Michel Bournival
Siège #3: Lynda Chabot Siège #4: Geneviève St-Louis
Siège #5: Paule Jacques Siège #6: Sylvie Bournival

Conformément aux dispositions de la Loi, je dépose en 
annexe au présent rapport les autres informations 
�nancières relatives au rapport du véri�cateur pour 
l’exercice �nancier terminé le 31 décembre 2015, celle 
qui concerne le traitement des élus municipaux, les 
indications préliminaires relatives à l’année 2016 et 
�nalement, les marchés de plus de 25 000 $.

Recevez, mesdames et messieurs, mes plus cordiales 
salutations. 

Michel Lemay, Maire



AUTRES INFORMATIONS FINANCIÈRES
PARTIE I
ÉTATS FINANCIERS 2015 – RAPPORT DU VÉRIFICATEUR 
2015
Le rapport de véri�cation 2015 a été déposé le 6 juin 
2016 par les véri�cateurs de la �rme Dessureault CPA et 
associés inc.  Ce rapport indiquait que les états �nanciers 
représentaient �dèlement, à tous égards importants, la 
situation �nancière de la municipalité au 31 décembre 
2015, ainsi que les résultats de ses opérations et l’évalua-
tion de sa situation �nancière pour l’exercice terminé à 
cette date selon les principes comptables généralement 
reconnus du Canada.

Au cours de cet exercice, les revenus ont totalisé la 
somme de 1 635 395  et  les dépenses a�ectations et 
autres activités �nancières 1 600 666 $ ; laissant un 
excédent des revenus sur les dépenses de 34 729 $.

Au 1er janvier 2016, le surplus libre non a�ecté de la 
municipalité atteignait la somme de 267 657 $ et le 
surplus a�ecté à l’exercice �nancier 2016 de 85 000 $.

PARTIE II
RÉMUNÉRATION DES ÉLUS MUNICIPAUX
Comme l’exige l’article 11 de la Loi sur le traitement des 
élus municipaux, voici l’état du traitement qui est actuel-
lement versé aux membres du conseil municipal, en 
vertu du règlement numéro 280-07, adopté le 3 
novembre 2007 et modi�é par le règlement 289-09, du 7 
décembre 2009.

L’article 5 de ce règlement prévoit que le maire 
suppléant a droit à une rémunération additionnelle 
lorsqu’il remplace le maire dans l’exercice de ses 
fonctions. Cette rémunération est versée lorsque le 
maire est absent de la municipalité pour une période 
plus de trente (30) jours consécutifs.
Cette rémunération représente, pour chaque jour 
d’absence du maire, l’équivalent de la rémunération 
quotidienne qui serait normalement versée à celui-ci 
dans l’exercice de ses fonctions.

Également, le représentant de la municipalité de 
Saint-Barnabé qui siège auprès de la Municipalité 
régionale de comté de Maskinongé a droit, en vertu du 
règlement numéro 212-10 du 10 mars 2010 de cet 
organisme, à :

PARTIE III
INDICATIONS PRÉLIMINAIRES POUR L’ANNÉE 2016
Voici les résultats estimés pour l’exercice �nancier en 
cours. Le tableau fait état des prévisions budgétaires de 
l’exercice �nancier en cours adoptées le 14 décembre 
2015, des résultats connus au 30 septembre dernier et 
d’une estimation des recettes et dépenses pour les 
mois de d’octobre à décembre 2016.

Voir tableau à la page suivante.

 
  Rémunération  

Maire
Conseiller

 

Allocation
de dépenses Traitement

8 728,32 $ 4 361,16 $ 13 089,48 $
2 913,48 $ 1 456,80 $   4 370,28 $

 
  Rémunération  

Traitement
de base
Par réunion
(13 réun./an) 
Par réunion
lorsqu’il siège
sur un comité

 

Allocation
de dépenses Traitement

3 405,31 $ 1 702,66 $  5 107,97$

     96,98 $      48,24 $     144,76 $

   141,92 $      70,94 $     212,86 $

Si vous désirez des informations supplémentaires, n’hésitez pas à contacter le bureau municipal
sur les heures d’ouverture ou visitez notre site internet

www.saint-barnabe.ca



PARTIE IV
LES MARCHÉS DE PLUS DE 25 000 $
Tel que prévu à l’article 955 du Code municipal, voici la 
liste de tous les contrats ou ententes prévoyant la 
fourniture de biens et services que la Municipalité a 
conclus depuis la dernière séance au cours de laquelle 
nous avons fait rapport au conseil de la situation �nan-
cière de la Municipalité, soit le 3 novembre 2014 et dont 
le total comporte un engagement ou un déboursé total 
de plus de 25 000 $:  

André Bouvet ltée, concernant le solde à payer relative-
ment aux travaux de reconstruction du réseau d’aqueduc 
et de voirie sur le chemin de la Grande Rivière au montant 
de  890 298,88 $, l’installation d’un drain sur le site de 
traitement des eaux usées, au montant de 796,48 $,  
incluant les taxes.

Construction et Pavage Boisvert inc., pour la réalisation 
de travaux d’asphaltage sur les rues Pellerin et Duguay, 
pour un montant 30 802,82 $, incluant les taxes 
applicables.  Un montant de 7 426,01 $ pour les travaux de 
pavage du terrain de tennis ainsi que 88,82 $ pour la 
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BUDGET

2016POSTES BUDGÉTAIRES

RECETTES

 

Taxes et compensations
Paiement tenant lieu de taxes
Autres recettes de sources locales
Transferts inconditionnels
Transferts conditionnels
            TOTAL

 
AU

30-09-2016
ESTIMÉ 

D’OCTOBRE À
DÉCEMBRE 2016

TOTAL ESTIMÉ
BUDGET

2016

   1 107 146 $   1 065 614 $              51 701 $     1 117 315 $ 
          3 081 $          2 458 $                   779 $            3 237 $ 
      162 159 $      151 673 $              82 686 $        234 360 $ 
        39 863 $        39 953 $                       0 $          39 953 $ 
      245 821 $      104 139 $            157 625 $        261 764 $ 
   1 558 070 $   1 363 837 $            292 791 $     1 656 629 $ 

 
BUDGET

2016POSTES BUDGÉTAIRES

DÉPENSES

 

Administration générale
Sécurité publique
Transport routier
Hygiène du milieu
Santé et bien-être
Urbanisme, zonage et développement
Loisirs et culture
Autres dépenses (frais de financement)
Autres activités financières & affectations
            TOTAL

 
AU

30-09-2016
ESTIMÉ 

D’OCTOBRE À
DÉCEMBRE 2016

TOTAL ESTIMÉ
BUDGET

2016

      316 668 $     219 984 $            96 945 $  316 928 $ 
      170 591 $  121 484 $  79 276 $       200 758 $ 
      290 760 $  192 547 $  88 003 $       280 550 $ 
      281 428 $     196 844 $            79 824 $       276 666 $ 
          4 821 $  -744 $  5 665 $  4 921 $ 
        28 530 $  10 623 $  18 592 $         29 215 $ 
      102 048 $       67 879 $              22 215 $         90 094 $ 
      180 732 $  103 983 $            84 543 $  188 526 $ 
      182 492 $ 182 140 $ 71 050 $ 253 190 $
   1 558 070 $     1 094 734 $            546 113 $  1 640 848 $ 

Les résultats estimés à cette date laissent entrevoir un excédent des recettes sur les dépenses pour un montant de 
15 781 $.
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fourniture d’enrobé bitumineux. Également, le paiement 
d’un montant de 34 012,44 $, taxes incluses, représentant 
le solde à l’égard des travaux de réfection d’aqueduc 
réalisés en 2014 sur l’avenue de Saint-Thomas-de-Caxton.

La Croix-Bleue, pour les protections d’assurance collective 
des employés municipaux, incluant la part des employés et 
celle de l’employeur, pour un montant total de 31 688,34 $.

Financière Banque Nationale, concernant les remises en 
capital et intérêts de plusieurs règlements d’emprunts, 
pour un total de 278 871,78 $, sans taxes.

Génicité inc., pour les services professionnels d’ingénierie 
liés aux travaux de réfection du rang du Haut-Saint-Joseph, 
de l’avenue de Saint-Thomas-de-Caxton et la Côté Léo-Ri-
card, 25 757,27 $, taxes incluses.

Hydro-Québec, pour la fourniture d’électricité pour les 
di�érents édi�ces municipaux et l’éclairage public,
26 335,39 $, taxes incluses.

Les compteurs d’eau Lecomte ltée, pour la fourniture de 
compteurs, la mise à jour du système de télémétrie, la 
fourniture et l’installation d’un débitmètre sur une 
conduite principale d’aqueduc, services de télémétrie et 
logiciel de traitement des données, 32 294,47 $, taxes 
incluses.

Louis Boucher excavation enr., pour la location de 
machinerie pour la réalisation de travaux municipaux et le 
lieu d’élimination de neige usée, des travaux de déneige-
ment et la fourniture de sable, 33 085,20 $, taxes incluses.

Ministre de la Sécurité publique, pour les services de la 
Sûreté du Québec 79 214 $, sans taxes;

Ministre du Revenu du Québec, concernant les remises 
des retenues à la source et autres cotisations de 
l’employeur 90 646,41 $, sans taxes ;

MRC de Maskinongé, pour le paiement des quotes-parts, 
les frais d’interurbains, la formation de pompiers, la prime 
d’assurance relative à la protection des pompiers à temps 
partiel ainsi que les frais relatifs à l’élimination des matières 
résiduelles – 146 489,92 $, sans taxes;

Receveur général du Canada, concernant les remises des 
retenues à la source et autres cotisations de l’employeur

27 240,04 $, sans taxes ;

Services Trans-Agri inc. (Distnet inc.), pour l’entretien 
des chemins en hiver, pour un total de 77 587,52 $, taxes 
incluses; 

Service Cité Propre inc., pour la collecte et le transport 
des matières résiduelles, pour un montant de 32 932,46 $, 
taxes incluses.

Nous désirons remercier la popu-
lation d’avoir participer en grand 
nombre à cette activité dont 100% 
des pro�ts sont remis à l’école 
Notre-Dame-de-la-Joie pour aider 
et soutenir les activités des élèves 
fréquentant notre école.

Cette activité est rendue possible 
grâce aux généreux commercants 
et organismes qui remettent des 
cadeaux pour le grand plaisir des 
gagnants. Cette soirée donne 

naissance à de belles collabora-
tions entre les di�érents interve-
nants de la municipalité.

Merci à Mme France Boucher 
(parent bénévole) et à Mme 
Mylène Marchand (enseignante) 
pour cette belle soirée.

Grâce à la participation et à l’impli-
cation de tout le monde, l’organi-
sation du BINGO a remis un 
montant de 2000$ à l’école. Merci 
et on se revoit l’automne prochain !

BINGO Saint-Barnabé AVIS public

IDENTIFICATION DES CHIENS
L’identi�cation des chiens est 
obligatoire sur le territoire de la 
municipalité de St-Barnabé.
Celle-ci se fait par le renouvelle-
ment de médailles ou l’achat de 
nouvelle médaille. Contactez M. 
Maurice Isabelle du Chenil 3X au 
tél.: 819 296-3080 ou au tél.: 819 
244-3080.














